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Avant-propos

La sécurité est une préoccupation partagée par les acteurs du milieu associatif des aînés, de même que par
les intervenants des secteurs municipal, paramunicipal et de santé publique. Des représentants de ces dif-
férents secteurs, regroupés au sein du Comité sur les environnements sécuritaires de la Table de concertation
des aînés de l’île de Montréal, ont produit ce cadre de référence pour soutenir la participation des aînés dans
le développement d’interventions en prévention du crime et de la violence et en promotion de la sécurité. 

Ce document s’adresse d’abord aux différentes instances de représentation des aînés. Il vise à doter ces
groupes d’un outil de réflexion et d’analyse permettant de saisir les différentes facettes de la sécurité et d’exa-
miner de façon critique les diverses stratégies et interventions pouvant être mises de l’avant afin de prévenir
la violence et de promouvoir la sécurité des aînés. Le document pourra aussi intéresser les groupes commu-
nautaires et les autres acteurs impliqués en sécurité.

Nous espérons que la diffusion de ce cadre de référence aura pour effet de susciter la réflexion, de favoriser
les échanges et d’encourager la participation active des groupes de représentation des aînés dans la planifi-
cation et l’implantation d’interventions visant à promouvoir la sécurité dans les collectivités.  

Henri Gervais Lise Beaudoin
président vice-présidente TCAÎM,
TCAÎM membre du Comité sur les environnements sécuritaires
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1

La sécurité représente une dimension importante de la qualité de vie en milieu urbain et une préoccupation
majeure pour l’ensemble des citoyens et pour les aînés en partic u l ier (TCAÎM, 2000). Au cours des dernières
années, l’adoption d’une approche de prévention dans ce domaine a eu pour effet d’investir les différents
acteurs de la société civile d’une responsabilité nouvelle dans la production de la sécurité. Conformément à
sa mission qui est d’appuyer les initiatives contribuant à l'amélioration de la qualité de vie des aînés, la Table
de concertation des aînés de l’île de Montréal veut encourager les aînés à participer à l’effort collectif en vue
de créer des milieux de vie sécuritaires. Le cadre de référence présenté dans ce document vise à les soutenir
dans ce sens.

Le document comprend trois chapitres. Le premier décrit l’ampleur et les conséquences des problèmes de sécu-
rité chez les aînés. Le deuxième expose les différentes stratégies en prévention du crime et de la violence et
en promotion de la sécurité, et en souligne les limites. Enfin, le dernier chapitre présente brièvement la
démarche de planification des interventions en sécurité, en insistant sur l’importance du partenariat et de la
concertation dans lesquels s’inscrit cette démarche.

Ce document ne prétend pas faire une couverture complète de l’imposante documentation en prévention de
la criminalité et en promotion de la sécurité. Il propose plutôt un balayage de cette littérature,  par ailleurs
fort riche mais très spécialisée et éparse, afin de favoriser le partage d’un corpus de connaissances et de
démystifier un vocabulaire qui, de prime abord, peut sembler hermétique. L’objectif est de fournir aux aînés
certaines « clés » pour interpréter la réalité à laquelle ils sont confrontés et poser un regard critique sur leurs
pratiques, ceci dans le but d’intervenir plus efficacement dans ce domaine.

Nous espérons que ce cadre de référence pourra inspirer les actions des groupes de représentation des aînés
et les inciter à s’engager activement dans la transformation de leur milieu. 

Introduction

« Selon l’Organisation des Nations Unies, la sécurité constitue un
droit fondamental pour tout être humain et une condition essentielle
du développement durable des sociétés »
(MSP, 2001 : 21).  
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La problématique

1.1 Définition du concept 
de sécurité 

Dans un guide rédigé à l’intention des municipa-
lités, le Comité intersectoriel sur la sécurité dans
les milieux de vie (1999) définit la sécurité comme
« une situa t ion où les da ngers d’ordre ma t é r iel, phy -
sique ou moral sont contrôlés de manière à pré-
server la santé et le bien-être des individus et des
communautés » (p. 15). Cette définition est très
large et peut inclure des aspects aussi variés que la
sécurité routière, la sécurité face au crime, la sécu-
rité civile, etc.

Dans le présent document, la sécurité est abordée
de façon plus circonscrite, à travers la prévention
du crime et des mauvais traitements, ces catégories
n’étant pas mutuellement exclusives, comme nous
le verrons plus loin. La sécurité est considérée à la

fois dans ses dimensions objective (la sécurité « ré-
elle ») et subjective (la sécurité « ressentie »)
(Figure 1).

Le présent chapitre vise à définir les catégories à
t ravers lesquelles les pro b l è mes de sécurité sont ap-
préhendés et à documenter l’ampleur de ces problè-
mes et leurs conséquences pour la population âgée.

15

1.2 L’ampleur des problèmes de sécurité
1.2.1 Les crimes

La criminalité est définie par l'ensemble des infractions au Code criminel, telles que décrites au Tableau 1.

(a) Les infractions touchant la conduite automobile ne sont pas incluses au Tableau étant donné que cette catégo r ie de crime
n’est pas comptabilisée da ns le taux de criminalité (MS P, 2002).

(b) Voir la description de ces infractions en fin de chapitre.
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Les crimes contre la personne
Parce qu’ils portent atteinte à l’intégrité physique
des ind i v idu s, les crimes cont re la personne sont gé-
n é ra l e me nt perçus comme plus graves que les autres
formes de crimes et leurs conséquences considérées
comme plus importantes pour les victimes (SPVM,
2003). Ces crimes, qui font généralement l’objet
d ’ u ne plus gra nde couverture média t i q u e, sont toute-
fois les moins fréquents. Au Québec, en 2003, ils ne
c o m p o s a ie nt qu’une petite portion du volume global
de la criminalité, soit 18% (19 % à Montréal) (MSP,
2004). La majorité des infractions signalées dans
cette catégorie sont des voies de fait qui consti-
t u e nt 55 % des crimes cont re la personne, suivies de s
me naces (21 %) et des vols qualifiés ou ex t o r s io ns
(10 %).    

À Montréal, le taux de crime contre la personne a
fléchi de 15 % au cours des trois dernières années.
Les données des neuf premiers mois de 2004 indi-
quent que cette baisse se maintient alors qu’une

diminution de 1,2 % par rapport à la même période
en 2003 est rapportée (SPVM, 2004). 

Les adultes âgés de 65 ans et plus sont de loin les
moins susceptibles de tous les groupes d’âge d’être
victimes de crimes de violence (Graphique 3). Selon
les données recueillies par les services policiers sur
les crimes contre la personne en 2003, le taux de
victimisation2 des aînés du Québec est 12 fois infé-
rieur (14 fois inférieur à Montréal) à celui des 18-
19 ans, ce groupe ayant le taux de victimisation le
plus élevé3 (MSP, 2004). 

Des analyses effectuées par le Centre canadien de la
statistique juridique à partir des données sur les
crimes de violence signalés à un échantillon de
services de police en 2001 (CCSJ, 2004) indiquent
que les auteurs de violence à l’égard des adultes
âgés sont majoritairement des individus hors fa-
mille. La violence exercée par un membre de la
famille ne représenterait que 30 % des incidents de
violence à l’égard des aînés (voir Figure 2).

6

2 Le taux de victimisation représente le nombre de victimes de ces crimes au cours d’une année donnée, pour chaque tranche
de 100 000 habitants (MSP, 2004)
3 Le taux de victimisation des aînés au Québec est de 146 par 100 000 (194 par 100 000 à Montréal) comparativement à celui
des 18-19 ans qui est de 1 839 par 100 000 (2 765 par 100 000 à Montréal).

Le taux de criminalité1 est la statistique la plus
fréquemment utilisée pour décrire l’ampleur des
problèmes de sécurité. Cette statistique repose sur
les informations recueillies sur les événements
criminels par les services policiers dans le cadre de
la Déclaration uniforme de la criminalité fondée sur
l’affaire (ci-après DUC 2). Ce système d’enregis-
trement des données permet de distinguer trois
grandes catégories d’infraction : les crimes contre
la personne (appelés aussi crimes de violence), les
crimes contre la propriété (appelés aussi crimes
contre les biens) et les autres crimes  (Tableau 1).
Les données qui suivent permettent d’examiner
l’évolution récente du taux de criminalité et sa
répartition dans les différentes catégories d’infrac-
tion. Les données sont présentées pour Montréal et
pour l’ensemble du Québec.

a) Évolution de la criminalité

Le taux de criminalité dans la région de Montréal
est en baisse constante depuis 1990. Cette baisse
est particulièrement marquée depuis 1997 (Gra-
phique 1) et elle semble vouloir se poursuivre en
2004, alors que le Service de police de la Ville de
Montréal rapportait une diminution de 2,9 % du
nombre d’infractions pour les neuf premiers mois de
l’année (SPVM, 2004 : 9). Cette tendance à la
baisse de la criminalité est constatée non seule-
ment à Montréal mais à la grandeur du Québec, du
Canada et également aux États-Unis (MSP, 2004).

b) Répartition de la criminalité

Les crimes contre la propriété
Les crimes contre la propriété représentent la part
la plus importante de la criminalité enregistrée au
Québec, avec un peu plus de 73 % des infractions
(72 % à Montréal) (Graphique 2). Les crimes contre
la propriété se composent principalement de vols
de 5 000 $ et moins (37 % des infractions enre-
gistrées dans cette catégorie), des introductions
par effraction (23 %), des méfaits (16 %) et des
vols de véhicules à moteur (13 %) (MSP, 2004).  

1 Afin de pouvoir comparer des municipalités ayant des populations de tailles différentes, on exprime généralement l’ampleur
de la criminalité sous forme de taux. Le taux de criminalité exprime le rapport entre le nombre d’infractions et la population
du territoire visé, calculé pour 100 000 habitants (MSP, 2004).
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L’enquête sociale générale (ci-après ESG) de 1999,
année la plus récente pour laquelle des données
complètes par groupe d’âge sont disponibles, per-
mettait de mesurer l’ampleur des mauvais traite-
ments envers les adultes plus âgés (Centre cana-
d ien de la statistique jurid i q u e, 2004). Cette enquête
a été réalisée auprès de la population canadienne
vivant hors établissement. Elle porte sur les mau-
vais traitements subis au cours des cinq années
ayant précédé l’enquête, de la part d’un conjoint,
d’un enfant ou d’un soignant.

Les résultats de l’enquête indiquent que les adultes
de 65 ans et plus risquent davantage d’être victimes
de mauvais tra i t e me nts psychologiques (7%) et
d ’ ex p l o i t a t ion fina nc i è re (1%) que de vio l e nc e
physique ou d’agression sexuelle (< 1%) (Figure 3).
La majorité des actes de maltraitance sont commis
par les conjoints. L’enquête ne relève que très peu
de mauvais traitements infligés par des soignants
(CCSJ, 2000 : 6). 

L’enquête Ryerson, réalisée 10 ans plus tôt au
Canada, indiquait une proportion inférieure de vio-
lence psychologique (1,4%) et une proportion plus

élevée en ce qui concerne l’exploitation financière
(2,5%) (Podnieks et coll., 1990). Bien que les dif-
férences méthodologiques entre les deux enquêtes
rendent toute comparaison hasardeuse, on peut
néanmoins soupçonner que la prise en compte des
abus perpétrés par des individus autres que les con-
joints, les enfants et les soignants peut expliquer,
en dehors de toute autre considération, la préva-
lence plus élevée d’exploitation financière dans l’é-
tude Ryerson.
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Comme l’indiquent les données de la Figure 2, les
victimes de violence familiale sont dans  une pro-
portion plus importante des femmes (64 % compa-
rativement à 36 % pour les hommes), alors que les
victimes de violence hors famille sont majoritaire-
ment des hommes (58 % comparativement à 42 %
pour les femmes) (CCSJ, 2004). Dans les deux cas,
les voies de fait simples représentent les incidents
de violence les plus fréquents. Alors que la violence
familiale à l’égard des femmes âgées est surtout le
fait des conjoints, les hommes pour leur part sont
plus susceptibles que les femmes de subir la vio-
lence d’un enfant adulte.

Cette analyse du Centre canadien de la statistique
juridique repose sur les données recueillies sur les
crimes contre la personne par les services policiers,
dans le cadre de la DUC 2. Il existe toutefois un
écart entre les statistiques « officielles » et la cri-
minalité réelle. Cet écart, qualifié de « chiffre noir
de la criminalité », fait référe nce aux délits non enre -
gistrés par les corps policiers ainsi qu’à ceux qui ne
sont jamais  portés à l’attention des autorités, soit
parce que la victime n’a pas connaissance de sa vic-
timisation, soit parce qu’elle renonce à dénoncer

son agresseur (Thomassin, 2000, cité dans MSP,
2004). La sous-déclaration serait particulièrement
importante dans les cas de violence familiale.

1.2.2 Les mauvais traitements

Parmi la pléthore de définitions de mauvais traite-
ments (aussi désignés sous le vocable de « vio-
lence» ou « abus »), on retiendra celle adoptée par
l’International Network for the Prevention of Elder
Abuse, soit « Un acte isolé ou répété, ou l’absence
d’intervention appropriée, qui se produit dans toute
relation de confiance et cause un préjudice ou une
d é t resse chez la personne âgée » (OMS, 2002 : 141). 

Cette définition met en relief ce qui constitue une
particularité des mauvais traitements par rapport
aux autres atteintes à la sécurité, soit l’existence
d’une relation de confiance ou d’autorité entre
l’aîné et l’auteur des mauvais traitements. Une
autre particularité des mauvais traitements est le
caractère privé souvent attribué à ces délits (Santé
Canada, 2000). On parle alors de violence cachée.

Les différentes formes de mauvais traitements à l’é-
gard des aînés sont décrites au Tableau 2. Bon
nombre de cas de mauvais traitements constituent
des crimes pour lesquels des accusations peuvent
ê t re portées (CCSJ, 2003; Ministère de la Justic e
du Canada, 2004). Cependant, comme pour toute
forme de violence familiale, les mauvais traitements
et la négligence font l’objet d’une sous-déclaration.
En effet, beaucoup d’aînés sont intimidés par le
système de justice pénale, alors que d’autres hési-
tent à déclarer des incidents dont ils sont victimes
parce qu’ils dépendent des soins de l’agresseur
(Office of Seniors, 1999). Aussi, on considère
généralement que les enquêtes réalisées dans la
population donnent une meilleure estimation de
l’ampleur des mauvais traitements infligés aux
aînés que les statistiques policières.
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1.3 Les conséquences
des atteintes à la sécurité

Les données présentées dans ce chapitre permet-
tent de constater que l’ampleur des problèmes de
sécurité varie selon l’angle sous lequel la sécurité
est abord é e. Ces données révèlent certains para doxe s.
Alors que le taux de criminalité est en décroissance,

le sentiment d’insécurité dans la population ne
diminue pas de façon correspondante. Par ailleurs,
bien que les statistiques officielles indiquent que
les personnes âgées sont moins souvent victimes
d’actes criminels que les jeunes, ce sont néanmoins
celles qui manifestent la plus grande peur du crime.
Différentes interprétations ont été avancées pour
expliquer ces paradoxes. Pour certains, l’explication
tient principalement aux difficultés et limites liées
aux différe ntes me s u res utilisées pour re ndre comp-
te du phéno m è ne. Le rôle possible des médias da ns
l’amplification du sentiment d’insécurité a aussi été
évoqué. 

Mais peu importe l’angle sous lequel la sécurité est
appréhendée, ses répercussions sur la santé et la
qualité de vie des aînés sont indéniables (Martel,
1997, 1999; OMS, 2002; Santé Cana da, 2000; TC A Î M ,
2000). Outre les do m ma ges phy s i q u e s, ma t é r ie l s
et économiques consécutifs aux actes criminels et
à la violence, le sentiment d’insécurité a également
pour effet de nuire à l’utilisation des ressources
qu’offre la vie urbaine (Ville de Montréal, 2002) et
constitue un obstacle au plein exercice de la
citoyenneté. Par-delà les objectifs de protection de
l’intégrité de la personne, la prévention de la cri-
minalité et la promotion de la sécurité s’inscrivent
donc dans une démarche de valorisation de la par-
ticipation des aînés à la vie publique.
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Cette étude révélait en effet que les principaux
auteurs d’abus financiers à l’égard des aînés étaient
des amis, des voisins ou des connaissances (40 %).
Venaient ensuite les enfants (29 %), les membres
de la pare nté éloignée tels les cousins, les neveux et
nièces (24 %), le conjoint (2 %) et les inc o n nus (4 %).  

D e v a nt l’éclosion de certains types de crime
économique pour lesquels les aînés constituent une
cible de choix, il semble raisonnable de croire à une
hausse de la  prévalence des abus financiers per-
pétrés par des individus hors famille. On peut citer,
à l’appui, l’Office of Seniors de la Colombie-Britan-
nique qui rapportait que l’acte criminel dont les
aînés sont le plus fréquemment victimes est le télé-
marketing frauduleux, incluant les fausses présen-
tations de prix et les offres trompeuses de prêts, de
placements, de collectes de fonds et de loteries
(Office of Seniors, 1999). Selon cette source, au
Canada, deux victimes sur cinq de ce type de fraude
ont plus de 60 ans et 67 % sont des femmes.

1.2.3 Le sentiment d’insécurité

Le sent i me nt d’insécurité, cons idéré ici comme syno -
nyme de la peur du crime, représente la dimension
subjective de la sécurité, c’est-à-dire la sécurité
ressentie (voir Figure 1, p.5). Ferraro et LaGrange
(1987, cité dans Martel, 1999) définissent la peur
du crime comme une réaction émotionnelle de
c ra i nte ou d’anxiété au crime ou aux symboles qu’on
associe au crime.

La question la plus souvent utilisée pour mesurer la
peur du crime est la suivante :  « À quel point vous
s e ntez-vous en sécurité lorsque vous ma rc hez seul(e)
dans votre quartier à la nuit tombée? » (Martel,
1999). Cette question était utilisée no t a m me nt da ns
l’enquête sociale générale (ci-après ESG) de 1999
menée dans la population canadienne de 15 ans et
plus vivant à domicile.

Selon les résultats de l’ESG, 11 % des Québécois
disent se sentir « pas très en sécurité » s’ils ont à
marcher seuls le soir, une fois la nuit tombée, dans
leur quartier ou leur voisinage, 6 % se disent « pas
du tout en sécurité » et 11 % ne marchent jamais
seuls dans ces conditions. Au total, en incluant les
personnes ne marchant jamais seules dans leur
quartier une fois la nuit tombée, environ 28 % des
Québécois éprouvent une insécurité plus ou moins
grande, une fois la nuit tombée, dans leur quartier
ou leur voisinage (Laroche, 2001a). Le sentiment
d’insécurité est plus marqué en milieu urbain (29 %
comparativement à 23 % en milieu rural) et aug-
mente de façon significative avec l’âge (Graphique
4). Dans le groupe des 65 ans et plus, 34 % des
hommes et 71 % des femmes disent craindre à un
degré plus ou moins élevé de marcher le soir dans
leur qua r t ier ou s’en abstie n ne nt totaleme nt
(Laroche, 2001a). Chez les 55-64 ans, ces propor-
tions sont respectivement de 17 % et de 52 %.
Dans le cas des personnes âgées cependant il est
possible, comme le souligne Laroche (2001a), que
le fait de s’abstenir de ma rc her seules le soir da ns leur
quartier dépende d’une incapacité à se déplacer à
pied en tout temps. Le cas échéant, les données
présentées au Graphique 4 auraient pour effet de
s u re s t i mer le sent i me nt d’insécurité da ns cette popu-
lation.

La question utilisée pour mesurer le sentiment d’in-
sécurité comporte également certains biais. En
mettant l’accent sur la sécurité dans la rue, cette
question se concentre sur certains crimes, soit ceux
commis dans la rue par des étrangers, et à en né-
g l iger d’autre s, ceux commis au foyer par des pro c he s
(Martel, 1999 : 8). Aussi, la dimension subjective
de la sécurité n’est-elle qu’imparfaitement mesurée
par cette question. 



Notes du chapitre 1 (tableau 1)

Description des infractions

Voie de fait : Le fait d’employer la force contre une personne, sans son consentement, est une infraction criminelle
appelée voie de fait.

Vol qualifié : Un vol commis en employant la menace, la force ou une arme est considéré comme un vol qualifié (Laroche,
2001b: 440).

Extorsion : Commet une extorsion quiconque, sans justification ou excuse raisonnable et avec l'intention d'obtenir
quelque chose, par menaces, accusations ou violence, induit ou tente d'induire une personne, que ce soit ou non la per-
sonne menacée ou accusée, ou celle contre qui la violence est exercée, à accomplir ou à faire accomplir quelque chose
(Code criminel, L.R. 1985, ch. C-46, art. 346).

Harcèlement criminel : L’article 264 du Code criminel définit le harcèlement criminel comme le fait de suivre une autre
personne de façon répétée ou de tenter de façon répétée de communiquer avec elle contre son gré (CCSJ, 2003: 9).

Méfait : Commet un méfait quiconque volontairement détruit ou détériore un bien; rend un bien dangereux, inutile,
inopérant ou inefficace; empêche, interrompt ou gêne l’emploi, la jouissance ou l’exploitation légitime d’un bien;
empêche, interrompt ou gêne une personne dans l’emploi, la jouissance ou l’exploitation légitime d’un bien (Code crimi-
nel, L.R. 1985, ch. C-46, art. 430).

Fraude : Quiconque, par supercherie, mensonge ou autre moyen dolosif, frustre une personne de quelque bien, service,
argent ou valeur  commet une fraude (Code criminel, L.R. 1985, ch. C-46, art. 380). 
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Les stratégies en 
prévention du crime
et de la violence et en
promotion de la sécurité

2.1 Les orientations

Au cours des deux dernières décennies, de nom-
breux pays se sont dotés de dispositifs de préven-
tion de la criminalité et de promotion de la sécurité
dans les collectivités. À la différence des approches
répressives qui reposent essentiellement sur l’inter-
vention des systèmes policier et judiciaire, la pré-
vention fait une large part à la société civile et
accorde un rôle de premier plan aux instances
locales, en l’occurrence les municipalités, dans la
planification et l’implantation des interventions. Au
Québec, ces orientations s’actualisent dans la Poli-
tique ministérielle en prévention de la criminalité.
Pour des milieux de vie plus sécuritaires ( MS P, 2001).
Cette politique définit les paramètres de la préven-
tion de la criminalité selon deux grands axes : 1) un
modèle de prévention mixte reposant sur les deux
grandes approches en prévention de la criminalité,
la prévention situationnelle et la prévention par le
développement social, 2) une démarche de planifi-
cation structurée impliquant les différents acteurs
locaux en prévention et fondée sur la concertation.
Ce dernier point sera abordé au chapitre suivant. 

Le présent chapitre décrit les approches en préven-
tion de la criminalité et en donne quelques illustra-
tions. À travers cet exercice, on se préoccupera
d ’ i nt é g rer la pro b l é matique des mauvais tra i t e me nt s,
laquelle est implicite au concept de sécurité tel que
défini au chapitre précéde nt. Bien que sous certains
aspects les mauvais traitements se distinguent de

la criminalité, définie comme l’ensemble des infrac-
tions au Code criminel, les facteurs à l’origine des
of f e nses criminelles et des mauvais tra i t e me nts sont
souvent les mêmes. C’est en mettant l’accent sur
ces facteurs commu ns, comme le suggère l’Org a n i s a -
tion mondiale de la santé (2002) da ns son R a p p o r t
mondial sur la violence et la santé, que des pistes de
prévention communes pourront être dégagées.

Par ailleurs, bien que l’approche mixte en préven-
t ion de la criminalité soit présentée da ns la politique
du ministère de la Sécurité publique du Québec
comme une approche globale et intégrée (MSP,
2001), des expériences récentes portent l’exigence
d’intégration à un niveau plus élevé en suggérant
les avantages à inclure les interventions en préven-
tion de la criminalité dans des approches territo-
r iales intégrées visant l’amélio ra t ion du cadre de vie.
Ces dernières approches qui, au Québec, trouvent
leur meilleure expression dans les projets de revita-
lisation urbaine intégrée, se caractérisent par une
intervention simultanée sur plusieurs plans : cadre
bâti, emploi et employabilité, santé et sécurité
(Bacqué et coll., 2003). Ces nouvelles expérimenta-
tions permettent de pousser plus loin la réflexion
sur les contextes d’implantation des interventions
en prévention de la violence et en promotion de la
sécurité. Ce point sera brièvement abordé dans la
dernière partie du chapitre.

2.2 L’approche mixte en 
prévention de la criminalité
et en promotion de la sécurité

La politique québécoise en prévention de la crimi-
nalité préconise un modèle d’intervention mixte
reposant sur les deux grandes approches en préven-
tion de la criminalité, soit la prévention situation-
nelle et la prévention par le développement social. 



17

Les individus peuvent réduire leur risque de victi-
misation en prenant certaines précautions ou en
ayant recours à des stratégies de renforcement de la
cible.

Les précautions 
Les précautions sont une stratégie fréquemment
utilisée par les individus pour assurer leur sécurité.
Celles-ci sont de deux types. Les premières, qui
s’apparentent à ce que Skogan & Maxfield (1981,
cité dans Paquin, 1996) appellent les « stratégies
de gestion des risques », consistent à adopter un
comportement permettant de minimiser les risques
de victimisation dans différentes situations de la
vie quotidienne. Par exemple, demander au visiteur
de s’ide nt i f ier avant d’ouvrir la porte, de me u rer vig i -
lants lorsqu’on marche dans la rue, établir son
itinéraire de façon à emprunter un parcours fré-
quenté, etc. Ces stratégies se différencient des
stratégies « d’évitement », dites aussi stratégies
d’isolement (Du Bow et coll., 1979, cité dans
Paquin, 1996), qui consistent à se soustraire carré-
ment à certaines situations perçues comme dan-
gereuses. Le fait d’éviter de sortir seul le soir à la
nuit tombée en est l’exemple type.

Le renforcement de la cible 
À la différence des précautions individuelles qui
sont des stratégies comportementales (de gestion
des risques ou d’évitement), les stratégies de ren-
forcement de la cible reposent sur l’utilisation de
moyens physiques, visant à rendre la cible plus dif-
ficile à atteindre (CNPC, 2000). Ces moyens com-
prennent notamment l’utilisation de dispositifs
destinés à accroître la sécurité du domicile tels que
les mécanismes de verrouillage des portes et des
fenêtres, les systèmes d’alarme, les coffres-forts, le
marquage des biens personnels ou l’acquisition d’un
chien de garde.

Les illustrations
Comme l’usage de précautions ou de mécanismes de
renforcement de la cible repose sur l’initiative indi-
viduelle, les programmes de prévention qui misent
sur l’activation de ces stratégies pour prévenir la

victimisation mettent principalement l’accent sur
l’information, la sensibilisation et l’éducation au-
près des victimes potentielles. Les exemples dans
ce domaine sont nombreux. En voici quelques-uns :

Le projet Soyez prudent, une initiative con-
jointe de Tandem Montréal et des postes de
quartier de l’arrondissement Pointe-aux-Trem-
b l e s / R i v i è re s - de s - P ra i r ie s / Mo ntréal-Est, invite
les résidants à procéder, avec l’aide des con-
seillers Tandem, à une vérification systémati-
que de la sécurité de leur domicile. Ils sont
également incités à adopter certaines mesures
telles que le marquage des biens et l’affichage
d’autocollants dans les portes et les fenêtres,
afin de réduire les vols à l’intérieur des rési-
dences. Des conseils de sécurité plus généraux
sont aussi donnés.

Les dépliants À domicile … en sécurité, Dans la
rue… en sécurité, Dans les lieux publics… en
s é c u r i t é, et autre s. Ces déplia nts réalisés par
Tandem Montréal dispensent des conseils de
sécurité afin de réduire les risques de cambrio-
lage et d’agression et d’augmenter le sentiment
de sécurité des résidants dans différentes situa-
tions de la vie quotidienne.
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En présentant ces approches comme complémen-
taires, la politique du ministère de la Sécurité pu-
blique prend le contre-pied des défenseurs d’une
approche au détriment de l’autre. La réconciliation
de ces deux grands types de prévention à l’intérieur
d’une approche dite globale et intégrée s’appuie sur
les considérations suivantes : 

« La perpétration d’un délit ou le passage à
l’acte reposent sur la présence simultanée de
trois facteurs : 1) un contrevenant motivé, 2)
une cible appropriée, 3) un environnement fa-
vorable. La prévention de la criminalité con-
siste donc à agir sur ces facteurs prédisposants.
L’action préventive est donc dirigée soit à l’en-
droit du contrevenant potentiel dans le but de
diminuer sa motivation criminelle, soit vers la
victime ou la cible potentielle pour réduire les
occasions d’être l’objet d’un délit, soit encore
sur l’environnement afin qu’il soit moins pro-
pice à la perpétration d’un délit. Dans la littéra-
ture, ces diverses actions préventives sont
regroupées sous deux types de prévention : la
prévention situationnelle ou réduction des oc-
casions et la prévention sociale ou développe-
ment social des personnes et des communau-
tés. L’expérience internationale montre que la
combinaison de ces deux approches est néces-
saire pour accroître l’efficacité des interven-
tions en prévention de la criminalité. » (MSP,
2001 : 21-22) 

Bien qu’élaborée dans le champ de la criminalité,
cette analyse peut être appliquée à la probléma-
tique des mauvais traitements et servir à orienter
les interventions en prévention dans ce domaine.
Toutefois, les stratégies déployées devront être
adaptées aux circonstances particulières dans les-
quelles surviennent les mauvais traitements (envi-
ronnement domestique, relation de confiance ou
d’autorité avec l’agresseur, etc.). 

2.2.1 Les stratégies en 
prévention situationnelle

La prévention situationnelle est utilisée ici comme
concept parapluie pour désigner les interventions
visant à rendre la cible moins vulnérable ou l’envi-
ronnement moins favorable à la perpétration du
délit. À la différence de la prévention dite sociale,
la prévention situationnelle ne vise pas à agir sur
la motivation criminelle (le contrevenant) mais
plutôt sur les circonstances entourant le crime.
Cette approche en prévention du crime s’appuie no-
tamment sur la théorie du choix rationnel (Cornish
& Clarke, 1986, cité dans Poupart, 2002). Cette
théorie suppose que les délinquants sont des êtres
rationnels qui, avant de commettre un délit, procè-
dent à une analyse en termes de coûts et de béné-
fices.4 En conséquence, le fait de rendre la cible
plus difficile à atteindre ou d’accroître le risque
pour le contrevenant de se faire prendre aurait pour
effet de décourager le passage à l’acte (Cusson,
2005). 

Les stratégies en prévention situationnelle peuvent
être classées en deux  catégories : les stratégies in-
dividuelles et les stratégies environnementales.

a) Les stratégies individuelles

Des recherches ont montré que certains facteurs,
notamment la négligence, le manque de vigilance,
l’affichage de ses biens, la possession d’objets de
consommation coûteux, transportables et faciles à
revendre et des mesures de protection insuffisantes
ou inadéquates, contribuent à rendre le crime plus
facile et plus attrayant pour un éventuel contre-
venant.

4 Les bénéfices pouvant être autres que financiers, comme la recherche de statut ou de plaisir (Poupart, 2002).
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L’application de ces principes dans les projets
d’aménagement urbain peut contribuer à prévenir
le crime et la peur du crime de deux façons : d’une
part, en amenant les résidants à exercer davantage
de responsabilités et un meilleur contrôle de leur
environnement (Richards, 1996, cité dans Martel,
1999); d’autre part, en influençant la perception de
l’environnement par les individus et les éventuels
c o nt re v e na nts (Ville de Mo ntréal, 2002). Ces
principes sont décrits succinctement dans le texte
qui suit.  

1. La surveillance naturelle
Selon Jane Jacobs, dont les travaux ont grande-
ment influencé les orientations en matière d’amé-
nagement sécuritaire, la surveillance naturelle exer-
cée par les résidants est un facteur déterminant
pour la sécurité dans les espaces publics et semi-
p u b l ics (Ja c o b s, 1961, citée da ns Mair & Ma i r, 2003).
À la différence des systèmes organisés de surveil-
lance tels que les patrouilles de police ou la surveil-
lance de quartier, la surveillance naturelle s’exerce
du seul fait de la présence des individus dans les
espaces publics. Ainsi, des lieux fréquentés offrent
un environnement moins propice au crime, les dé-
linquants potentiels étant moins susceptibles de
commettre des actes déviants lorsqu’ils se sentent
observés ou qu’ils craignent de l’être. Afin de per-
mettre à cette surveillance naturelle de s’exercer

efficacement et de façon continue, il faut, selon J.
Jacobs, réviser certaines orientations en matière
d’aménagement urbain de façon à favoriser la fré-
quentation des espaces publics aux différentes
heures de la journée. De ce point de vue, les milieux
de vie plus denses, caractérisés par une mixité des
fonctions résidentielle et commerciale et où les dé-
p l a c e me nts à pied sont enc o u ra g é s, sont à fa v o r i s e r.
Ils présentent des avantages évidents sur les déve-
l o p p e me nts à faible de nsité, caractérisés par une spé-
cialisation des fonctions, tels que les villes-dortoirs
ou les grands centres commerciaux, désertés à cer-
taines périodes de la journée.

2. La territorialité 
Oscar Newman (1972, cité dans Cozens, 2002) s’est
intéressé à la relation entre le design de l’environ-
nement et la criminalité. Il a montré que les grands
ensembles résidentiels, impersonnels et anonymes,
ne favorisent pas la responsabilisation des rési-
dants vis-à-vis leur milieu, ce qui les rend plus vul-
nérables au crime. Le renforcement de la territoria-
lité consiste à favoriser l’appropriation de l’espace
par les résidants et à faciliter l’exercice d’un con-
trôle social naturel sur le milieu (Cozens, 2002). Ce
principe s’appuie sur la notion d’« espace défen-
dable », terme utilisé par Newman pour désigner les
divers éléments qui contribuent à accroître le con-
trôle des résidants sur leur environnement. 
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La brochure Vers la prévention. Que faire ou ne
pas faire pour prévenir l’abus envers les aînés…
Rompre le silence. Cette publication produite
par le CLSC René-Cassin et diffusée par le
Réseau québécois contre les abus envers les
aînés (2005) vise à donner une série de con-
seils aux aînés pour prévenir les situations
d’abus.

Le feuillet L’exploitation financière des aînés du
Centre national d’information sur la violence
dans la famille (1999) est un outil de sensibi-
lisation à l’abus financier. On y trouve diffé-
rents conseils aux aînés dans le but de prévenir
l’exploitation financière.

Le dépliant Ne mordez pas à l’hameçon, réalisé
par la Commission des valeurs mobilières du
Québec (2002), donne des conseils aux aînés
afin qu’ils puissent repérer les fraudeurs plus
facilement.

L’efficacité et les limites de la prévention
situationnelle reposant sur des stratégies
individuelles
Bien que les stratégies individuelles puissent con-
tribuer à accroître la sécurité des individus, elles ne
peuvent en aucun cas servir de panacée. En effet,
lorsque utilisées comme unique stratégie de pré-
vention du crime, elles risquent de produire des
effets pervers, non désirables. L’image de l’individu
retranché derrière une série de systèmes de protec-
tion, et qui en vient à se couper de la vie sociale,
a été évoquée (« mentalité de forteresse »). Mais il
y a aussi le danger pour les victimes d’actes crimi-
nels de se retrouver au banc des accusés pour
n’avoir pas pris les précautions nécessaires ou pour
s’être placées dans une situation dangereuse. Les
stratégies individuelles gagnent donc à être inté-
grées dans une approche plus globale de prévention
du crime. Cette approche inclut notamment des
stratégies environnementales et de développement
social décrites ci-après.

b) Les stratégies environnementales

Les interventions visant à rendre l’environnement
moins favorable à la perpétration d’un délit s’ap-
puient sur deux types de stratégie : l’aménagement
du milieu et la surveillance formelle et informelle.

L’aménagement du milieu 

La prévention du crime par l’aménagement du
milieu (ci-après PCAM) repose sur la prémisse que
l’environnement physique peut contribuer à accroî-
t re les occasio ns de crime (Clarke, s. d.) et à générer
un sentiment d’insécurité chez les individus (Ville
de Montréal, 2002). Partant de cette prémisse, la
PCAM propose de prévenir le crime et la peur du
crime par des interventions sur l’architecture, l’or-
ganisation du bâti et l’occupation des lieux publics
(Paquin, 1996).

La PCAM consiste à appliquer un certain nombre de
principes dans les projets d’aménagement urbain. Il
s’agit notamment de favoriser la surveillance na-
turelle des espaces publics, de renforcer le sens de
la territorialité, d’introduire des contrôles naturels
d’accès et d’assurer la gérance et le bon entretien
des lieux (Carter et coll., 2003; Mair & Mair, 2003;
Meck, 2005). 
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2. La surveillance informelle
La surveillance informelle repose essentiellement
sur l’implication citoyenne avec, à l’occasion, une
collaboration des services formels (police ou agen-
ces de santé). De tels programmes structurés de
surveillance informelle ont été mis sur pied afin
d’accroître la sécurité dans les voisinages, par des
programmes tels que la « surveillance de quartier »,
et dans différents milieux de vie, par exemple les
HLM. Comme de tels programmes s’appuient sur la
mobilisation de différents acteurs de la société
civile (résidants, groupes communautaires, chauf-
feurs de taxi, commerçants), des effets positifs sur
la cohésion sociale sont anticipés.

Par ailleurs, les programmes de sensibilisation à la
violence envers les aînés, qui s’adressent au public
en général et aux organismes communautaires pour
aînés en particulier, peuvent contribuer à habiliter
les individus à reconnaître les situations qui pré-
sentent un risque potentiel pour la sécurité des
aînés. Le cas échéant, ces organismes peuvent agir
comme relais afin d’orienter les aînés vers les res-
sources appropriées. Pour le moment cependant, on
ne peut parler de système « organisé » de surveil-
lance informelle. Toutefois, le maillage en train de
se tisser entre les organismes communautaires et
les agences de santé à travers le Réseau québécois
contre les abus envers les aînés est de nature à ren-
forcer le rôle des groupes communautaires à cet
égard.

Les illustrations 
Les exemples suivants décrivent des initiatives de
prévention du crime qui font appel à l’aménage-
ment du milieu et à la surveillance formelle et in-
formelle.

1. L’aménagement du milieu
Le Gu ide d’aménagement pour un environne-
ment urbain sécuritaire, publié en 2002 par la
Ville de Mo ntréal, s’adresse aux élus mu n ic i p a u x ,
aux prof e s s io n nels (urbanistes, arc h i t e c t e s,

ingénieurs, conseillers en aménagement), aux
gestionnaires municipaux ainsi qu’aux groupes
communautaires. La publication décrit les prin-
cipes d’aménagement sécuritaire et donne des
exemples d’application en milieu urbain.

Pour la sécurité des femmes. Guide d’enquête sur
la sécurité des femmes en ville (Michaud et coll.
1993). Ce guide fournit une grille d’évaluation
de la sécurité de l’environnement urbain. Conçu
sous la forme d’un questionnaire, il vise à faci-
liter l’évaluation de l’env i ro n ne me nt lors de s
ma rc hes ex p l o ra t o i re s. L’outil s’inscrit da ns une
a p p ro c he de prévent io n du crime par l’aménage-
ment du milieu. Son util i s a t ion da ns le cadre
des ma rc hes ex p l o ra t o i res s’ins p i re néanmo i ns
d ’ u ne appro c he de développeme nt social qui s’ap-
puie sur la participation active des citoyennes.

Le document Pour des communautés plus sécu-
r i t a i r e s. Réalisé par la Société cana d ie n ne d’hy-
p othèques et de logement et par la Gendarme-
rie royale du Canada, ce document se veut une
introduction à la prévention du crime par l’amé-
na ge me nt du milieu. Il est conçu à l’int e nt ion de s
a rc h i t e c t e s, des urbanistes et des cons t r uc t e u r s. 

2. La surveillance formelle et informelle
Le projet Robot-Cam. Ce projet-pilote de vidéo-
surveillance, réalisé sur un tronçon de la rue
S a i nt-Denis à Mo ntréal, a été pro duit pour « con-
trer le trafic de stupéfiants et améliorer le sen-
timent de sécurité des résidants, des travail-
leurs, des commerçants et des passants »
(SPVM, 2005 : 20).

La surveillance de qua r t ier de type « Neighbour-
hood Watch ». Ce type d’initiative  repose sur
l’implication de résidants d’un même quartier
qui s’organisent entre eux, avec la collabora-
tion de la police, pour assurer une surveillance
du voisinage.
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Ces éléments sont : l’utilisation de barrières phy-
siques réelles (ex : les clôtures) ou symboliques (ex :
aménagement paysager) pour marquer une sépara-
t ion claire ent re les espaces publics et semi-public s ;
un aménagement des lieux qui facilite la surveil-
lance par les occupants (ex : l’emplacement judi-
cieux des aires communes et des fenêtres); l’utilisa-
tion de l’éclairage; l’image générale qui se dégage
de l’architecture du bâtiment et la localisation de
l ’ é d i f ice da ns un enviro n ne me nt sécuritaire (Cozens,
2002; Mair & Mair, 2003; Meck, 2005). Ces divers
éléments, qui sont autant de manifestations de la
prise de possession des espaces par les occupants
des lieux, contribuent à influencer les évaluations
perceptuelles des éventuels contrevenants et à les
dissuader de commettre des actes illicites.

3. Les contrôles d’accès
Les contrôles d’accès sont des éléments du design
qui contribuent à orienter les individus dans leurs
déplacements en indiquant clairement les parcours
autorisés et en décourageant l’accès aux espaces
privés. Le design des rues et des trottoirs, les af-
fiches, les sentiers indiquant les entrées d’immeu-
b l e s, l’utilisation de l’éclaira ge en sont des exe m p l e s.
Ces contrôles naturels d’accès visent à dénier l’ac-
cès à certains lieux ou certaines cibles potentielles
par les personnes non autorisées et à augmenter
l’impression de risque pour les contrevenants éven-
tuels (Mair & Mair, 2003). 

4. La gérance et l’entretien
Le syndrome de la vitre cassée (broken window) est
une métaphore utilisée par Wilson et Kelling (1982,
cité dans Mair & Mair, 2003; Meck, 2005) pour illus-
trer l’impact de la détérioration de l’environnement
sur le sentiment d’insécurité de la population et sur
l’activité criminelle. Cette théorie soutient que sans
une intervention rapide pour corriger la situation,
les signes de détérioration de l’environnement tels
que les vitres cassées ou les graffitis, donnent aux
éventuels contrevenants le signal d’une tolérance
plus grande au désordre, donc d’un faible risque
associé à la perpétration d’un délit. Les signes de

d é t é r io ra t ion auxquels Wilson et Ke l l i ng fo nt
r é f é re nce compre n ne nt les incivilités phy s i q u e s
( ex : graffitis, vandalisme, déchets laissés par terre,
etc.) et les incivilités sociales (ex : consommation
d’alcool dans la rue et dans les parcs, bruit exces-
sif, etc.). À cela s’ajoute le mauvais entretien des
équipements et des espaces privés et publics (ex :
bris d’éclairage non corrigé, pelouse négligée, etc.) 

La surveillance

Cette section porte sur les systèmes organisés de
surveillance formelle et informelle, en tant que
stratégie de prévention du crime et des mauvais
traitements.

1. La surveillance formelle
Le service de police constitue la composante prin-
cipale et essentielle des systèmes organisés de sur-
v e i l l a nce fo r me l l e. Plusieurs études ind i q u e nt qu’une
p r é s e nce polic i è re accrue contribue à rédu i re la peur
du crime (Winkel, 1988, cité dans Martel, 1999). De
fait, l’augmentation de la visibilité policière, no-
tamment par les patrouilles à pied, à vélo et dans
les parcs, figure parmi les stratégies des services
policiers pour accroître le sentiment de sécurité des
citoyens et prévenir la criminalité et les incivilités
(SPVM, 2005). Les systèmes de surveillance élec-
tronique, comme les caméras de surveillance, font
é g a l e me nt partie des systèmes de surveillanc e
formelle (Saville, 1998).  

Par ailleurs, les age nces de santé sont réputées exe r -
cer un rôle en matière de prévention et de détec-
tion des mauvais traitements dans le cadre de leurs
interventions auprès de la clientèle de maintien à
domicile. Toutefois, sauf dans de rares cas, il paraît
prématuré de parler de véritable système organisé
de surveillance, les agences de santé en étant
encore à mettre en place les bases nécessaires à
l’élaboration d’un tel système. L’implantation gra-
duelle de protocoles de détection des mauvais
traitements à travers l’ensemble du réseau est une
démarche en ce sens (DSP, 2003).  
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Cela impose des contraintes évidentes au renforce-
ment de ce type de mesures.

De façon plus générale, l’efficacité des stratégies de
prévention situationnelle pour réduire la crimina-
lité est parfois questionnée. Pour certains, ces me-
sures contribueraient à déplacer la criminalité dans
des lieux moins protégés et vers des populations
plus vulnérables (Brunet, 2002 ; CNCP, 2000). Le
débat sur cette question est encore très actuel.  

Pour ces différentes raisons, la prévention du crime
par le développement social apparaît comme une
approche complémentaire nécessaire pour permet-
t re d’aborder la prévent ion de la criminalité de fa ç o n
globale et intégrée (MSP, 2001). 

2.2.2 Les stratégies en
prévention sociale 

La prévention du crime par le développement social
(ci-après PCDS) vise à agir sur les facteurs socio-
éc o nomiques à la source de la criminalité (CCDS,
2 0 0 5 ; Table ronde sur la prévention de la crimina-
lité, 1993). Il s’agit d’une approche « qui tient
compte des processus sociaux, économiques et cul-
turels contribuant au crime et à la victimisation »
(SNPC, 2002).

Bien que de nombreux programmes sociaux et sani-
taires aient des répercussions relativement au crime
et à sa prévention, tous ne devraient pas être con-
sidérés comme des programmes de PCDS, en parti-
culier là où la prévention du crime n’est pas le pre-
mier but (SNPC, 2002). La PCDS se différencie en
effet des programmes généraux en développement
social par son action spécifique sur les facteurs de
risque de criminalité et de victimisation (John
Ho w a rd Society of Alberta,1995). Elle s’appuie néan-
moins sur les mêmes principes, soit la participa-
tion, la concertation et le partenariat, et poursuit
ultimement la même finalité, soit l’empowerment

des individus et des communautés. Il s’agit d’une
approche de prévention à long terme.

Les stratégies utilisées pour prévenir le crime par le
développement social visent à soutenir le dévelop-
pement des individus, des familles et des commu-
nautés (CCDS, 2005).  

a) Le développement des individus
et des familles

De nombreuses études ont montré que la présence
de certains facteurs qui surviennent au cours du
développement de l’enfant, contribue à accroître de
façon significative le risque de développer des com-
p o r t e me nts délinqua nt s. Ces facteurs sont no m b re u x
et incluent: 

des facteurs reliés à la famille : pauvreté dans
la fa m i l l e, compétences pare ntales ina d é q ua t e s,
c r i m i nalité pare nt a l e, tox ic o ma n ie ou alcoolisme
des parents, conflits familiaux, mauvais traite-
ments et négligence envers les enfants; 

des facteurs reliés à la personnalité et au com-
portement de l’enfant : hyperactivité, impulsi-
vité, début de comportement agressif, manque
de compétences pour résoudre les problèmes,
manque de maîtrise de soi;

22

Toc Toc la mitaine. Ce projet, issu d’une initia-
tive des locataires du HLM Doma i ne - de s - R a p ides
à LaSalle, en est un d’ent ra ide citoyenne de s t i n é
à accroître le sentiment de sécurité dans les
habitations pour aînés. Chaque participant au
projet détient une mitaine qu’il accroche à sa
porte le soir et qu’il retire, le matin venu, pour
s ig n i f ier que tout va bien. Un locataire par étage
est désigné pour faire un tour de surveillance
quotidien. Ce projet, en place depuis p l u s ie u r s
années au HLM Domaine-des-Rapides, pourrait
ê t re initié da ns d’autres HLM au cours de s
prochains mois.

Taxi-Plus. Ce projet, d’abord expérimenté dans
la région de Granby et implanté par la suite
da ns d’autres régio ns du Québec, est conçu pour
former les chauffeurs de taxi afin qu’ils exer-
cent une vigilance particulière et répondent à
des demandes d’aide ponctuelle des femmes de
tout âge en situation d’insécurité.

Ici, vous êtes entre bonnes mains. Ce projet,
une initiative de Tandem Montréal, s’appuie sur
la partic i p a t ion de comme r ç a nts qui of f re nt leur
a ide aux citoyens et citoyennes en cas de besoin
et qui s’affichent comme participants au projet
en apposant un autocollant dans la vitrine de
leur commerce.

L’efficacité et les limites de la prévention
situationnelle reposant sur des stratégies
environnementales

L’aménagement du milieu représente une stratégie
efficace pour enrayer le développement d’environ-
nements « criminogènes ». Cette stratégie mise sur
des interventions sur le bâti, l’aménagement et
l’occupation des lieux publics « pour appuyer indi-
rectement la dimension sociale et communautaire
de la sécurité en ville » (Paquin, 1996 : 22). Toute-
fois, comme certains n’ont pas manqué de le sou-
ligner (Cozens, 2002; Saville & Cleveland, 1997), si

l’aménagement physique est une condition néces-
saire pour favoriser la surveillance informelle des
lieux, elle ne représente pas, en elle-même, une
condition suffisante pour amener les individus à
exercer un contrôle social efficace sur leur environ-
nement (Saville & Cleveland, 1997). Des interven-
tions sur l’environnement socioéconomique sont
également nécessaires.

L’aménagement du milieu ne permet pas non plus
de prendre en compte toutes les formes de crimina-
lité, notamment la violence cachée telle la violence
familiale, qui se manifeste en dehors des lieux
publics (Ville de Montréal, 2002). Aussi, comme le
mentionnent les auteurs du Guide d’aménagement
pour un environnement urbain sécuritaire, « il serait
réducteur de voir dans l’aménagement du milieu la
seule solution à l’insécurité sous toutes ses fo r mes »
(Ville de Montréal, 2002 : 13).

Par ailleurs, bien qu’ils représentent une stratégie
importante en prévention de la criminalité et de la
promotion de la sécurité dans les communautés, les
systèmes organisés de surveillance formelle com-
portent également des limites, ne serait-ce qu’en
raison des coûts importants qu’ils impliquent. Au s s i ,
le recours aux systèmes de surveillance électroni-
que est-il parfois envisagé comme moyen efficace
pour supporter le travail des services policiers.
Selon le Service de police de la Ville de Montréal, le
projet Robot-Cam, décrit plus haut, « a permis de
constater que l’utilisation de la vidéosurveillance
entraîne une hausse du sentiment de sécurité chez
la majorité des commerçants et des résidants ainsi
qu’une amélioration du climat, cela grâce à une
diminution réelle de la criminalité reliée au trafic
de stupéfiants » (SPVM, 2005 : 20). 

Mais l’utilisation de la vid é o s u r v e i l l a nce n’est pas sans
éveiller certaines craintes. On ne peut ici manquer
d’évoquer la polémique suscitée par l’implant a t io n
du projet-pilote R o b o t - C a m5 et les accusatio ns de
violation de la vie privée auxquelles il a donné lieu. 

5 Voir http://www.cai.gouv.qc.ca/home_00_portail/thema_camera.html
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Ateliers sur les relations amoureuses. Ces ate-
liers sont dispensés dans les écoles où, à l’aide
de diverses formes d'animation, les stéréo-
types sexuels sont abordés et démystifiés afin
de développer la capacité des jeunes à avoir
des relations égalitaires et respectueuses. Par
la promotion de relations égalitaires, ces ate-
liers contribuent à la prévention de la violence
dans les relations amoureuses.

Le programme Québec Pluriel propose un men-
torat entre les travailleurs et les jeunes dans le
but de prévenir le décrochage scolaire et de
favoriser une meilleure insertion sociale.

Le projet Freiner la marginalisation, financé par
le CNPC, vise à contrer l’exclusion de jeunes
vulnérables présentant plusieurs facteurs de
risque de criminalité.

Des activités intergénérationnelles sont me-
nées dans certains quartiers pour favoriser un
rapprochement entre les jeunes et les aînés et
démystifier les perceptions mutuelles.

Les Marches ex p l o r a t o i r e s, une activité de Ta nde m
menée dans plusieurs quartiers de Montréal,
comportent une importante composante de
développement social en favorisant l’appropria-
tion de l’environnement par les résidants du
quartier en leur permettant de mieux connaître
leur milieu et les ressources disponibles.

La Maison des grands parents vise à soutenir
l’implication citoyenne des aînés dans diverses
activités auprès des familles et des jeunes dans
le but notamment de prévenir et résoudre les
conflits entre les générations.

La pièce de théâtre Madeleine ou la menace vise
à dénoncer les différentes manifestations de
violence envers les aînés et à les habiliter à
intervenir dans ces situations.

Diverses activités menées par le Comité de pré-
vention des abus envers les aînés de la MRC
d’Arthabaska : des articles écrits par des étu-
diants de 5e secondaire au sujet de l'abus
envers les aînés et publiés dans Internet et
dans un journal local; la diffusion à la radio de
messages publicitaires de sensibilisation à la
problématique et aux ressources aux heures de
grande écoute; la présentation d’une pièce de
t h é â t re int e rg é n é ra t io n nelle sur les abus devant
un large public.

L’efficacité et les limites des stratégies
en prévention sociale
Des études menées dans diverses régions du monde
ont montré l’efficacité des programmes de dé-
veloppement social qui ciblaient les individus, les
familles et les communautés à risque pour réduire
la criminalité (CNPC, 1996; SNPC, 2002). Certaines
conditions doivent cependant être réunies pour que
ces programmes produisent les effets souhaités.
Ainsi, la délinquance étant le plus souvent le pro-
duit d’un cumul de facteurs de risque, les program-
mes qui ciblent un seul facteur de risque ont peu de
chances de succès s’ils ne sont pas coordonnés avec
d’autres programmes dispensés dans la communau-
té. L’intensité et la continuité des programmes sont
également des facteurs de réussite.

Toutefois, les réussites des programmes de préven-
tion du crime par le développement social ne doi-
vent pas masquer leurs limites. Selon Hastings, ces
programmes qui reposent sur les collectivités et les
partenariats locaux négligent de prendre en consi-
dération le fait que « les besoins des collectivités
sont souvent inversement proportionnels à leurs ca-
pacités et [que] les collectivités ayant des besoins
élevés ma n q u e nt souvent de conna i s s a nc e s, de com-
pétences et de ressources pour se mobiliser effi-
cacement » (Hastings, 2005). De plus, les facteurs
de risque de délinquance auxquels les programmes
de prévention s’attaquent se développent davan-
tage dans un contexte de pauvreté relative. Or, de
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l’association avec les pairs : relations avec les
amis qui ont un style de vie délinquant ou cri-
minel;

des facteurs reliés à l’école : comportement an-
tisocial, mauvais rendement scolaire, manque
d’assiduité, faible motivation. 
(SNPC, 2002; Hicks, 2004). 

Le développement des individus et des familles, en
tant que stratégie de prévention du crime, est axé
sur la réduction des facteurs de risque de délin-
quance, ci-haut mentionnés, et sur le renforcement
des facteurs de protection6. L’intervention précoce
auprès des enfants et de leurs familles, les inter-
ventions visant à soutenir la réussite scolaire et le
travail auprès des groupes de pairs sont souvent
cités comme des projets exemplaires en prévention
du crime par le développement social.

b) Le développement des communautés

Certains facteurs, qui opèrent du côté de la commu-
nauté, peuvent également contribuer à encourager
ou, au contraire, à freiner la criminalité. Mention-
nons :

des conditions de vie insatisfaisantes,
comme des logements médiocres;

des perspectives d’emploi restreintes; 

une mobilité résidentielle élevée;

la dégradation du quartier, des infrastructures
déficientes, l’insuffisance des équipements
collectifs et des services;

des normes communautaires favorables
à la criminalité;

la discrimination et les pratiques d’exclusion
découlant du racisme, du sexisme et d’autres
formes d’inégalités;

un faible sentiment d’appartenance à
la communauté locale.

(CIPC, 1999; SNPC, 2002; Hicks, 2004; ONU, 2000)

Les stratégies en prévention du crime par le
développement social à l’échelle des communautés
ont pour objectif de resserrer la capacité locale de
prévenir le crime (SNPC, 2002). Elles font appel à la
mobilisation communautaire et à l’établissement de
partenariats. Elles visent notamment à renforcer la
viabilité économique et la cohésion sociale des
communautés locales, à offrir des installations et
des services locaux pour améliorer les milieux com-
munautaires, à renforcer les liens communautaires
entre les résidants, à enseigner aux jeunes l’impor-
tance du respect de la loi et à améliorer les rela-
tions entre la police et les communautés locales
(ONU, 2000; Stroick, 2002).  

Les illustrations 
Le projet Soutien aux jeunes parents. Ce pro-
gramme, dispensé dans le réseau des établisse-
ments de santé et de services sociaux, vise la
prévention de l'apparition de comportements
délinquants et violents chez les adolescents par
une intervention précoce et intensive auprès
des jeunes familles. Il comporte de nombreux
axes d'intervention : le développement des
enfants, les habiletés parentales, l'intégration
sociale, l'intégration à l'emploi, la cessation
d'habitudes de vie non appropriées, l'alimenta-
tion, la violence conjugale, le logement, le re-
venu, l'alphabétisation, l'éducation, etc.

6 Les facteurs de protection sont des influences positives qui, en présence de conditions adverses, peuvent contribuer à réduire
le risque de développer un comportement délinquant (SPPCC, 2005). Par exemple, les méthodes employées par les parents pour
élever leurs enfants peuvent atténuer, de façon considérable, l'agressivité chez l'enfant.  
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nombreuses sources d’inégalité sociale se situent
au niveau supralocal, c’est-à-dire pro v i nc ial, na t io na l
ou international et, conséquemment, « il est donc
peu probable que des initiatives locales aient un
effet sur celles-ci » (Hastings, 2003). 

2.3 La prévention de la 
criminalité et la promotion
de la sécurité dans le cadre des
approches territoriales intégrées

L’approche territoriale intégrée, dont les program-
mes de revitalisation urbaine intégrée (ci-après
RUI) sont une application, est une approche du dé-
veloppement social urbain caractérisée par une
intervention simultanée dans plusieurs secteurs.
Son but est d’améliorer les conditions de vie des
individus vivant dans des zones précarisées sur les
plans socioéconomique et du cadre de vie (Savard,
2004). L’approche postule que les effets de synergie
générés par les différentes interventions menées
simultanément dans différents secteurs (« approche
holistique ») sur un territoire donné (« ancrage ter-
ritorial ») produiront des effets rapides et durables
(Bacqué et coll., 2003). 

Les interventions menées dans les approches terri-
toriales intégrées portent sur différents facteurs,
dont la qualité des services publics et des équi-
pements collectifs, la qualité du cadre bâti et le
développement du potentiel des individus (Divay,
2005). Plusieurs de ces facteurs ont une influence
directe ou indirecte sur la criminalité. Aussi, selon
Hunsley (2003), du Centre international pour la
prévention de la criminalité, l’intégration des ini-
tiatives de prévention de la criminalité et de pro-
motion de la sécurité dans les approches territo-
riales intégrées présente des avantages certains. En
effet, ces approches fournissent une occasion de
canaliser les ressources sur les facteurs de risque de
criminalité et le renforcement du capital social. De
plus, en combinant des projets de prévention de la
criminalité avec des initiatives concernant le loge-
ment, l’emploi, l’éducation, les soins de santé, les

divertissements et les espaces publics, on élargit
du coup la portée de l’intervention. Enfin, l’intégra-
tion des programmes de prévention du crime dans
le cadre des approches territoriales intégrées faci-
lite l’établissement des partenariats.

Mais, il y a encore loin de la coupe aux lèvres. Selon
Barchechat & Sansfaçon (2003 : 2), on observe
plutôt actuellement « une prédominance des inter-
ventions de type situationnel et, dans une moindre
me s u re, la faveur d’actio ns ciblant les enfa nt s, ma i s
rarement une intégration des deux et, moins fré-
quemment encore, leur articulation à des interven-
tions sociales et communautaires sur les facteurs
reliés aux milieux et conditions de vie ».

2.4 Les conditions de réussite des
interventions en prévention du crime
et de la violence et en promotion de
la sécurité

Comme on vient de le voir dans ce chapitre, les fac-
teurs associés à la criminalité, à la victimisation et
au sentiment d’insécurité sont nombreux et se ma-
nifestent rarement de manière isolée. En con-
séquence, il serait utopique de croire qu’une inter-
vention unique, implantée de façon ponctuelle,
puisse avoir un impact efficace et durable sur les
problèmes de sécurité rencontrés par les individus
et les communautés. La violence et la criminalité
sont des problèmes complexes qui nécessitent des
interventions simultanées à différents niveaux. Les
i nt e r v e nt io ns do i v e nt porter sur l’ind i v idu, la fa m i l l e,
la communauté, s’appuyer sur des s t ra t é g ies variées
telles que la sens i b i l i s a t ion, l’éducation, l’aménage-
ment du milieu, le développement des individus et
des communautés, et elles doivent s’inscrire dans la
durée. Prévenir la violence et la criminalité oblige
un grand nombre d’acteurs de différents secteurs à
intervenir de façon variée, complémentaire et coor-
donnée. Le chapitre suivant décrit une démarche
structurée de planification afin de faciliter cette
c o nc e r t a t ion ent re les acteurs. 
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La concertation en
prévention du crime
et de la violence et
en promotion de la
sécurité des aînés

Les municipalités sont investies d’un rôle de pre-
mier plan dans la prévention de la criminalité et
dans la promotion de la sécurité dans les collecti-
vités, en raison notamment de leur proximité avec
les citoyens. Ce rapport de proximité avec les
citoyens constitue en effet un atout essentiel pour
mobiliser les populations, connaître leurs préoccu-
pations véritables, élaborer et mettre en œuvre des
p l a ns d’action qui y réponde nt (Sans façon &
Barchechat, 2001). Le rôle central des municipa-
lités à cet égard est explicitement reconnu dans la
politique du ministère de la Sécurité publique du
Québec : 

« La municipalité apparaît comme l’instance la
mieux placée pour agir comme maître d’œuvre
de la prévention de la criminalité à l’échelle
locale […]. L’autorité politique qui est la
sienne lui confère la capacité de mobiliser les
ressources du milieu dans le but de définir des
stratégies locales de prévention qui reposent
sur la concertation et le partenariat » (MSP,
2001 : 23).

Pour assumer cette responsabilité, plusieurs muni-
cipalités se sont dotées de politiques et de pro-
grammes afin de soutenir les partenariats locaux
dans l’élaboration d’initiatives en sécurité. Le Pro-
gramme montréalais de soutien à l’action citoyenne
en sécurité urbaine dans les arrondissements (Ville
de Montréal, 2003), adopté par le Conseil municipal
de la ville de Montréal en 2003, en est un exemple.
Ce programme vise à soutenir les organismes com-

munautaires qui articulent l’action citoyenne en
prévention et à encourager leur participation avec
les autres acteurs locaux en sécurité, notamment le
service de police, les divers services municipaux et
paramunicipaux, les institutions de santé et de ser-
vices sociaux, les établissements d’enseignement,
les regroupements de commerçants, les diverses
tables de concertation et les organismes du quar-
tier, dans l’élaboration et la mise en œuvre des ini-
tiatives locales en sécurité (Ville de Montréal,
2003). La concertation des acteurs apparaît ici
comme un gage de succès : 

« La sécurité revêt plusieurs aspects et, à ce
t i t re, re q u iert l’implic a t ion de no m b reux acteurs
[…] Tous ces acteurs sont conviés à travailler
da ns le cadre d’un partena r iat basé sur le
respect et la collégialité et da ns une perspective
de compléme ntarité des actio ns » (Ville de
Montréal, 2003 : 7). 

La concertation entre les acteurs s’appuie, entre
autres, sur la mise en place d’une structure de con-
certation et sur une démarche de planification
structurée.

3.1 Les structures de
concertation

La nature de la table de concertation responsable
de l’élaboration de la stratégie locale de prévention
et de sa mise en œuvre pourra varier en fonction
des structures déjà en place dans les différentes
localités (MSP, 2001; Ville de Montréal, 2003). À
Montréal, où existent déjà dans plusieurs quartiers
diverses struc t u res de conc e r t a t ion, l’arrima ge
entre celles-ci et les partenaires dédiés à l’action
citoyenne en sécurité revêt une importance parti-
culière pour favoriser la prise en compte des enjeux
de sécurité dans l’ensemble des décisions concer-
nant le développement des collectivités et assurer
la complémentarité des actions.
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Dans la mesure où la sécurité représente un enjeu
important pour les aînés, leur représentation au
sein des structures de concertation et leur partici-
pation au processus de planification des interven-
tions en prévention de la criminalité et en promo-
tion de la sécurité devraient être encouragées.
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3.2 La démarche de planification 

La concertation des acteurs s’appuie sur une dé-
marche de planification structurée à laquelle les di-
vers acteurs concernés sont appelés à participer.
Cette démarche, qui est illustrée à la Figure 4, con-
siste : 1) à poser un diagnostic local de sécurité, 2)
à élaborer un plan d’action, 3) à mettre en œuvre
le plan, 4) à évaluer les actions.

Le partenariat et la concertation entre les acteurs,
qui représentent les éléments clés de cette dé-
marche de planification, contribuent au succès des
interventions « en permettant une meilleure ana-
lyse et une compréhension élargie des problèmes,
en mobilisant plus de ressources et en coordonnant
plus efficacement la mise en œuvre des activités »
(MSP, 2001 : 23). Le Tableau 3 décrit, de façon plus
détaillée, les différentes étapes du processus de
planification. Les éléments du tableau sont tirés du
document du ministère de la Sécurité publique,
Politique ministérielle en prévention de la crimina-
lité. Pour des milieux de vie plus sécuritaires (MSP,
2001 : Annexe 3) Cette démarche est plus ample-
ment décrite dans le document Sécurité dans les
milieux de vie. Pour le mieux être des citoyens, des
citoyennes et des familles publié par le Comité
intersectoriel sur la sécurité dans les milieux de vie
(1999). 

7Une trousse diagnostique est actuellement en préparation et devrait être disponible en 2006. Ces travaux sont menés par
l’Institut national de santé publique, en collaboration avec le ministère de la Sécurité publique du Québec.
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Conclusion

Ce document visait à mettre à la disposition des aînés et de leurs représentants, un corpus de connaissances
en prévention du crime et de la violence et en promotion de la sécurité et à donner certaines balises pour
orienter les interventions dans ce domaine. En guise de conclusion, on se contentera de rappeler les principes,
énoncés dans les chapitres précédents, qui favorisent une plus grande efficacité des interventions. Ces
principes sont :

la prise en compte des dimensions objective et subjective de la sécurité ;

la nécessité d’agir simultanément, à de multiples niveaux et dans de multiples secteurs de la société ; 

l’implication des acteurs locaux à toutes les étapes de la démarche, du diagnostic de sécurité à
l’évaluation des interventions ; 

la concertation des acteurs et la complémentarité des interventions ;

l’intensité et la continuité des interventions ;

l’importance à accorder au contexte d’implantation des interventions, en particulier les avantages à con-
juguer les interventions en sécurité avec des interventions connexes qui contribuent à améliorer le cadre
de vie et les conditions de vie.

La prévention du crime et la promotion de la sécurité représentent un défi de taille. Toutefois, les gains
escomptés sont à la hauteur des difficultés rencontrées.

À vous de jouer!
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